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4 novembre a entendu désigner, ,;t:ü1lie d'une ma 
nière bien précise, 

Qu:1111 ù la di Ilien Il,: clt• t1·a1·c-r une ligue d II Bra 
hant septenulunul ù Maeslridtl, c'est une tout 
autre 1111<'),,lion: et lorsqu'il s'agira, sur des hases 
111u1 l'oil"I bien a1·1·1'•h:,,1,, <le tracer eette ligue•, on 
c·o11s11l1t•1-;1 tic <0011n·rl les convcnanees réciproques, 
et 1'1111 1-e 111011u·cra sa11s doute tli1,posé de part 1:1 
d'uuuc it donner toutes Iucilités. 

(A. C.) 

x- 115, 
.,·otc t·erbale dtt 3 dércmllre i 8:'>0, sw· î« Fïanâre 

hollandaise. 

Ré1•om.r. du comité rliplomati,1ul' à la première p:irlie 
de la 1101 C Je l\l l:\I, t: A I\TWR Jl,IIT et BRESSOi'! 1 en date du 
1 ··• décembre 18:50 ( N·• l 14 ). 

La unit: à luq uelle 011 a lï10111w11 r tic r1:•pornlrc 
run I it ·111 pl u-leurs argumcu rs <tu i tcndeu l ù prouver 
cpie la ligne de démurcation, désif.{m:,! pat· le proto 
coh• «lu t novembre, ùoil ètrc t:tahlie <le runnière it 
laisser les troupes hollaudaises en possession JJl'O 

visoire tlt• la «i-devuut Flandre des États, réunie 
aujourd'hui ù la Zélande; la note elle-même fournit 
cependant la preuve du fait, d'ailleurs inrontcsta 
ble, que la Flandre des f.:tats 11'1•Lait pas encore 
comprise, le :;o mai 181 i-, dans le territoire dont st• 
composait la no11H'II1• souvcrnincté des Provinces 
L'uies : et le protocole d111111c pour frontière aux 
troupes belges, pendunt l'armistice, 1'1•xtn;mi1é scp 
tc·nlrionah· clu sol 'i li i apparlt.'11ait aux neuf dt: 
partcuicnts tic la IMgiquc, ù l'époque lie la signa 
ture du Lraill: de Paris. 

La note commence par aflirnrer 1111c le traité du 
j0 mai J8 H a dt;l'iM en principe la réuniun tir la 
Hollande cl tic la Bl'l~ique. On a chl•rt.·111'~ •• ,-aint.•1111·11t 
il découvrir clans ret al'lc la moindre trace d'une 
seiuhlalrle décision. L'nrticlc 2 porte quo la FralH't' 
reprend S<'S limites anciennes, telles qu'elles exis 
taient an l •·r jauvie- 1 i!I~; N l'article (i promet nn 
accrcissemcnt ile u-n-itolre ù la Hollande, plar1:c 
sous la s11mï11·ainet,; tk la maison tl'Orang"; mais 
rien 11':111no11r1• qur, par accroissement, les puissan- 
1·t•s eontractnntcs ait•111 1•nt1•11th1 alors l'acquisition 
(1'1111 territoire dont l't'·11•111h111 et la population al 
l:1iP11l a ngrnenter tlt• cl t'll\ t it•rs la l'orc'C el la richesse 
tl1! la Hollande. Les Hl'lw•~ avaient dautant molus 
tl<' motifs cit• s\ attendre que, 11• ;; mai, ils venaient 
cl«• 1·1•<·t'\'oir l'assurance positive et ofllciclle tic leur 
nom-elle l.'t prochalne ,1d1,•1lf'iio11 aux États <le la 

maison d'Autriche. M. 1c baron <le \•inrent, 11arm10 
prorlamation, en date dt! cc jour, les avalt invhés, 
en 1•fl'<'t, ù voir dans la nomination d'un gouverneur 
w:n,;r,11 de leurs provinces , choisi parmi le.~ !1h111- 

nrn.r autrichiens, une preuve tic la sollicitude pa 
ternelle de l'empereur Françols I'''. Certaine partie 
de la population, plus particulièrement auacln'e p:ir 
son intérêt spécial et par ses souvenirs au syt!è•,uc 
consacré dans la Joyeuse entrée, continua, d'après 
ces ussurauees, qui paraissaient positives, à faire 
ostensi Llement des démarches au près des puissances 
alliées, pour que l' Autriche, en recouvrant la sou ,·c 
raineté de la Belgique, fût tenue de rétablir tous les 
anciens priviléges. Cc l'ut le :il juillet seulement 
qu'une seconde et dernière pruchuuation du même 
gouverneur gt:nés·al, baron de Vincent, publiée le 
1er août. à Bruxelles , parlu , pour la première fois, 
d'un prince hollandais; encore cc prinrc n'est-il 
annoncé que ('OllllllC gou"Ct'IIClll' ~è111;ral de la part 
des puissnnees alliées. Le nouveau rhcf tic cc gou 
vernement provisoire, 11• roi actuel de Hollande, 
s'expri me , le 1 cr août 181 i,' IIOll l'OUlllll! le prince 
souverain d'un pays dont la réunion avec la Bel 
gi,111c eût élt! Mj:1 <ll·t·ili1'•e en prinvlpe, par un ll'aité 
formel, mais en qualité de lieutcnaut <les mouar 
ques étrangers dont la volonté serait ton une plustard. 

Void les termes du premier acte publié en llelgi 
que, au nom de Guillaume, prince d'Orauge-Xassau: 
« L'Europe doit sa délivrance i, la magnanimité des 
» souverains alliés : bientm elle devra ù leur sagesse 
n un système politique, etc. Les nouvelles tlt•stiné<•s 
11 de vos belles provinces sont un élément néces 
>> safre tic œ )o,ysti•mc, cl les négocintions tp1i \'0111. 

» s'ouvrir à Vienne auront pour but de les faire 
>> reronuaitre. ,\ppclé. au gouvernement de votre 
» pays, pendant le court intercallc qui nous sépare 
» encore d'un avenir si dt;sin: .... Heureux si, eu 
» multipliant mes türes :1 votre estime. je parviens 
>> ù préparer cl i1 fur-iliter l'union qui doit Iixcr 
>> votre sort. n 

Ainsi que Ir. <lit la note à laquelle 011 répoud , le 
lraih; de Vienne du t• juin 181 ~ ell~•rtun la réunion. 
C'est alors, pour emprunter les expressions dont hC 
servent les états g1:11é1·:rnx de Hollaude , en f 830, 
dans leur adresse au roi, c'est alors seulement 
qu'on a formé ces Liens fatals qui ont causé tant de 
mulhcur«; liens que dan» leu« entière franrl1ist• les 
Batawh déclnrcnt vouloir briser à jamais, pour ne plus 
conserver aHr les B1•tw•s que des reuu itm« de voisi 
nayr, moyennant une M0•paration entière et complète. 

La note ajoute q111• la Belgiqu«, dans les premiers 
mois de 1814, n'existait pas comme t..'lat distinct, 
i\011, sans doute: mais depuis la rëtraite des armées 
dr Xapoléon, cr démcruhremcnt de l'empire f1·an~·ais 
C:\i~tait comme 1111 gouvernement distinct, composé 
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d" rC' qui s'étnlt appelé, jusqu'à ceue retrulte , les quand les neuf dépnrtcments 111• la B1•lµi,1111• fur- 
1w11f ilé1m1·tt'111e11ts d,1 la Jlelgiquc; cl c'l•11l bien de ,·e ruaient l'llt'orc un g,111,•1•1·1u•11wnt :·1 part, 1111111 l1•s 
terrlrolr« bt•l~e, tout :'t fait l'l.range1· à la Holhunk-, h11hita11ls uuendah-nt lt-11r sort, connue 11• dit 1'111•t 
go11wrnt'c par le roi Louis Napoléon j111:,11u'ù ,·11 bleu la nuu-: ,,, avant le 1,•r août suivant.c« pl'i11<'t', 
1111'1111 dé1·rct 1'1.•1lt aussi réunie :i l:1 Fr:11w1·, 1111'011 a 111:i l<.•111· 1•1111'\'ait 111w porliou ,l,• lt•m sol, 11•,;1:1;1 pa,i 
\'011lu parler quand on a dbti11g11,; «'t' 1111i étnit 011 uu\11111 gouverneur, au 1w111 1it-s puissaru•1•!l. alli,;1•~, 
Bt•IHi11uc 011 llollunde, au ~O mai llH i, puisque, sans du territoire qu'il morcelait urhitrain-meut, s:rn,; 
t·t>llc expllrution, les mots lklgi11uc el Hollande 11c I doute utln dt• tlo11111•r 1111 l'x«·mplt• du r1·sp1·1·1 qu'il 
prt\senh•raienl a111•1m sens, !l n'y uvult IC' :iO mai i 81 i :111rni1. plus rnnl pour les nut 1·1•s d ruits d,•,; lli-11,ws. 
ni lJrfyiq11e ni llolland1• proprement dites: 011111•,·011- La note 1l1;dar1• l'l11•-11u\111<' 'I"" rien 111• pournil 
naissait, 11'11nc pari, tJIH' l<'s 111•11f 1lt\part1•1111•11t!-i lwtw•s puru-r auelnu- au, droits all\lllH'h sw·c·1;1lai1 le• 
t1,:1ad1ésd1•la fr:111,·1• parla t'01Hf11t\t1•, <'ld:111slt.•s1111t•ls I 1,l'i111·1•. liais <'llt• 11e 1·1•111:11·,1111• pas 111111 11• pl'int·<' ne 
«nrrnient pl111,ic-111·s partles d'un territoire <·,:M par im1·c1'•1lait qu'aux tlroils tic la llnllaude , tels qu'il,; 
l,•s llollnndais, 1•11 vertu tl1• trnités ; d'autre part, on 1•,ist:ii1•11l apri•s les trait,::,; 1111'1'1!1· nvait condus an•c 
, oyait l'a11d1•11 roya1111H' de llollnndc, réuni plus la Fr:IIH't'. En citant, t'o111111e t ri•s-l•;~it i 1111', l'ocru 
tard :'1 la Fr:1111•1• Pl l't'<'Oll!-ilitu1; depuis 111•11 en i-ou- 1 pat ion st1f'1•t•M,Ï\'e d(• Nuanlen , des forts du /Md,•1· 
,·,·rainC'tt'• sous h- IIOIII tl«· Provinees-Lnles ,l1•s Pays- l et du Te.rel, l'lt'., la 11ot1' a ,1,:sÎf.\llt~ 111•-. pnsscsslons 
Bas p:1r suite d'un« révolution. La cosslon ,111 lf'1Ti- : c111·,.n effet a111·1m trailt; n'avnit t1,;tad1t;1•s ile la Ilot 
foire appt•I,: pays de g,:,ié1'1llit,:, sa fusion avec laude , 111 r-lle n'a pas t;lahli 11111• t.listi11etio11 que 
les 111•111' d,'•pal'tmnrnts de la Belgique et les droits 1111~1Lai1 entre c•ps vilk-s "' 1·,•ll1•s tlt• la Fltuulr» de« 
tl,• !a Frnnr-e :1 la possession d,• <'l'ile BPlgi1111e ainsi États 11• truité dt• La llny« ilu in mai nu:;, 1Jrem1•11s 
Iormée , se trouvalent d'ailleurs rons:u·rt;s tians le I et r.,,•ndyrf;e, l'ih;s p:n· la note , sont dans un cas 
trailt> de Campo-Formio, ,lt:darr commun :\ la r{!- exrvptionucl , parce' rp11·, ,l'apri•s un lrailt; spl;,.ial 
publique batave, le 17 octobre 17!li, par l'empe- consenti par leurs possesseurs 11:~ilim<'s, ces villes 
pereur d'Auu'lche , partie intervenante nu traitt• tin de la Flandre âr« État.~ 11':1ppa1ü•n:1il•11t plus à la 
:,;o mai 18t t.. Hollande et qu'elles ,:1ai1·111 n;1111Ït'!-i ù la H1•li;iquc 

Si, comme le souticm la note, la Ilollandr ami! Ms t rn:;; tandis 1111r Na:11·1lm, l'lt·., faisaient partie 
,11;jù rC'pl'Ïs son eristenrr politiqut• :m111t li• :ïO mai d«• la llolln11d,~ au mom<'nl où 1111 si111plP tl,:,.,.,,, 111.• 
t 81 !, et si le prince souvcraiu se n•11w11ai1. en pos- ~apoh;on Bonaparte, t.·111111·r,•111·, 11111• dispoi;itio11 
session sucressiccmmt dt• Lo11111~ terrltolre qui nvnit unilatérale , avait cnvnhi tout <.'l' qui restuit de telle 
forrué l'ancieune république des Provinces-I'nies, llollnndv. 
t·ct11• prise 1k possession n'était qu'un fait, r,;sultat 011 ne mil 1l1111c pas ro111111r11t la Hollande , ou 
passager ou dt• la furr:e ou iles cireonstances, qui IIH 4, aurait pu appliq111•1· 11· dro it dt• postlimirifr 
,:!oignaient tout eontradicteur intércssé ; elle n'avait a des possesslous 1·,;tl,;C's i1 la Frant't' l'II vertu 1it• 
pour base aucun Irai 111. Le prince d'Orange n,• lrait,;s solennels. Si, <•n lï9:;, la IM~i1111e n'exis 
pouvait légitlmement St' meure en possession d'au- tait pins <'L ne pouvait unlu-r 1w111· son compu-, 
run pays dtl1'• par 1111 traité formel; il n'avait le druit ainsi que le 1·1•111:1r,1ur la 11011· il laquelle 0111·t•11011tl, 
d'occuper que le pa~s réuni i, l'empire français par la Flandre hollamluise , en t ~ 1 t, n'en appartenait 
voie de fait cl sans traité, c'est-à-dire Ir. ci-devaur pas moins :i la partie belge dt• 1':111f'Î1•11 C'111pi1·c Irnn 
royaume de Hollande, pa~·s Mlaché de la Franco 1,"ais, partie qui attendait son sort, t>I dont lt•s puiv 
par un autre fait, qui t•lait l'insurrection des Ilot- sauces alliées , comme p1·opri1•tairt•s par droit clt: 
landais. Appelé :'l la souveraineté an nom d'un peu- conquéte, tlisposi\rt•nt en m11.~.~1• 11m1111I elles la 1·,:11- 
ple qui venait de détruire violemment Ir fait d'une 11ir<111t, sons le nom tic IMuiqu<', aux Provinces 
r1\1111ion de territoire r-nvnhi sans aucun droit par la I'n ies , go11Yf'rnées par le souvrrnln qui ,.,;~nait dans 
France, le prinre d'Orange ne devait prétendre à ré- le ~01·tl 1•n vertu tic la constitution hollandaise -Iu 
gner que sur ce territoire seulement. I'n fait ne 20 mars 181 t. 
saurait détruire qu'un fait; il ne renverse pas le Ct• qui prouve i, <(UPI point ce nouveau souverain, 
droit. Cc droit sur IC's pays détnrhés de la Hol- à l'époque dt• son av,·•1111111l'III t:01111111• pri•we hollnn 
lande, en vertu du trnité du 27 f?oréal :111111 (IG mai Jais, r1•gardait la Flandre ,fr.~ État» 1·0111111t• t;lrnn• 
t 70!'>), restait dans son intt_lgrill\ au proût de la gi!l'<-' :1 ses possessiuns , t·'e!-il flllt' t'l'lll' loi fonda 
puis.~ant·c :1 IMjtJ<'lle 11n nouveau trailt\ aurait donné mentale 1111•111e rtt• tloruw au,·1111 r1•pn:s,•11t:111I aux 
les neuf départemeuts de la Belgiqu«. Or, la Flan- (·om1111111t's lie la Flandre d -rlevunt lwllandui~t•, 
d1·<' ,te, État, faisait partie du dt;partt•1nt•11t de l'Es- pour l'asscmble« des f:tat.~-t:,:11fr1111.1·. \'oyt•z l'ar 
caut I" 50 mai t 8 U; elle n'en fut t.lét:wlu:e que le tlcle ~3 , où il t>sl pari,; 1l1• la province dt• zl:lancle 
211 jn11l01 sulvam N par 1uw usurpation manifeste. comme une partie i11t1\~ran1e du territoire curo11é1 n 
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actuol tlc•A Provlures-I ·11,c'l'i, cl I'urticle ra, qui donne 
i\ la Zl;lamll• i-cs limite, ,mcie1111c1, dans lesquelles 
n'entrait certalneutent flilli la Flandre hollandai1e; 
1·c•Ue Flandre hollaudaise n'ayant étü déclarée unie 
i1 la Zé!arnfo qu'au ~O juilh•t Hlf 4, il en résulte 
qu'en se constituant, h•s Provinees-Unles avaient 
senti qu'il fallalt excluro de lem· pacte social ces 
habitants d11 département de l'Escaut, Belges do 
fait cl de droit. 

Il importe peu d'examiner si, comme l'avance la 
note , les distrir'ts de !'t:dui;e ,,, de llulst maulfes 
tèrent h• désir de se détacher lies départements de 
la Lys et de l'Escaut , ('l s'ils obtinrent une admi 
nistration relevant de celle de La Haye. Co fait, en 
le supposant incontestable, n'avait absolument rien 
de plus concluant que n'en présenterait aujour 
d'hui, pour la quesuon dont on s'occupe, la dé 
marehe qu'aurait pu faire, à in même époque, une 
ville de l'ancien royaume du roi Louis-Napoléon t 
laquelle eût demandé à ressorti!' du gouvernement 
de Bruxelles , pour quelque convenance de localité 
ou d'intérêt matériel. Que l'on produise, dit la note, 
la réclamation ou protestation d'un souverain ayant 
droit à s'opposer aux mesures prises pour Hulst et 
l'Écluse. Vraisemblablement les alliés qui occu 
paient la Belgique, s'ils pensaient dès lors, comme 
on le prétend, à donner ce pays au souverain de La 
Haye, n'ont jamais protesté; ou, s'ils n'avaient pas 
ce projet de réunion, ils ont jugé qu'un traité pou 
vait défaire ce qu'un arrêté illégal venait d'entre 
prendre : leur inertie ne prouve que l'absence d'un 
contradicteur intéressé. 

La note à laquelle on répond a donné gain die 
ra use au gouvernement belge, en admettant que ces 
mots du protocole de Londres : Les troupes respec 
tives auront à se retirer derrière la ligne qui sépa 
rait. ai•ani l'époque du 30 mai mu, les pos,usion, 
du pri14ce souverain de celles qui ont été jointe, d son 
territoire, doivent s'entendre de ses possesstoas ëe 
droit; on vient de prouver qu'il n'avait aucun droit 
à la Flandre ci-devant hollandaise. 

Quant à l'argument Liré du texte de l'article 69 
<lu traité de Vienne en date du 9 juin 18-to, la date 
même de ce traité suffit pour démontrer que les 
expressions employées pour désigner les pays qui 
doivent former le royaume des Pays-Bas, ne peu 
vent exercer aucune influence, quand on raisonne 
sur ce qui constitua-il, au 50 mai f8t4, le territoire 
des Provinces-Unles dél'rit dans la loi fondamentale 
de t 814, cm d'autres termes, les pos,esiions de droit 
du prince so,weraifl. 

La note, voulant infirmer l'autorité des actes 
diplomatiques invoqués par les Belges pour con 
stater la cession de la Flandre de, État., à la répu 
blique française, qui joignit cette Flandre à celle 

quo lui ct!du l'Autriche, et qui en fit dos dl;pa1·te •. 
ments de la Belgiq~, rappelle que cos lrailés furent 
arrachés var la {orco. A ce compte , quelle cession 
de territolro sera jam:liS i\ l'abri d'une pareille 1·e 
marque '? Voit-on souvenruueguerre serernuner par 
dos traités I sans qu'il y ait eu un vainqueur et des 
vaincus, le plus fort et le plus faible? EL alors toute 
cession, tout échange même, ne som-lls pas im 
posés par la victoire à la défai le? 

Les Hollandais, en guerre avec la France, ache 
aèrent une pacification devenue indispensable, et 
ils ûrent des sacrifices i de même que la France en 
a fait quand elle a cédé non-seulement toutes ses 
conquêtes, mais une partie du territoire qu'elle pos0 
sédalt avant i 792. Ces traités sont-ils nuls, et la 
France aurait-elle bonne grâce à invoquer le droit 
de posllimitiie , en alléguant la nécessité où elle 
s'est trouvée de céder à une force majeure? 

L'objet spécial de la première note à laquelle 
s'adressaient les observations qu'on vient de réfuter, 
était !a question de la Flandre hollandaise; on se 
flatte d'avoir écarté tous les doutes sur ce point. La 
note à laquelle on répond tâche d'appliquer les 
mêmes arguments à ce qui concerne Maestricht e, 
son territoire. On répondra par une note spéciale à 
ces difficultés, aussi peu solides que celles qui ont 
été élevées pour la Plandre hollandaise. 

(A. C.) 

N° t t6. 

No,~ 1Jtrbal1 du 6 décembre i850, Nif' Mae,1richs. 

Réponse du oomltédlplomatlqueh la seconde partie de la 
noie de MM. CJ.llfWIUGHT et DRH.'!Olf, en date du 
t= décembre t8i0(N° 114). 

Dans une nota précédente, après avoir traité la 
question de la Flandre hollandaise, contradictoi 
rement avec la note verbale du t'"' décembre à 
laquelle on avait l'honneur de répondre, on a promis 
de revenir sur la question de Maestricht dont s'oc 
cupait la même note du i ••. décembre, qui réfutai\ 
les arguments employés pour démontrer que cette 
ville n'avait jamais fait partie des Provinces-Unies. 

La note du ter décembre, en remontant:.\ la con 
quête de Macstricht par les Hollandais sur les 
Espagnols, et en citant le traité de Nimègue, par 
lequel la ville de Maestricht est rffldu, aux étals 
généraux par Louis XIV, qui l'avait soumise à ses 
armes, trouve dans ces circonstances une preuve 
que Maesu-icht a fait parue de la république dé 
signée alors communément sous le nom de HoJ~ 


